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Geneve, le 12 septembre 2022 

Concerne : International Union of Pure and Applied Physics (IUPAP) — N° 080.124.828 
Exoneratidn des impots cantonaux et communaux (ICC) 
Exoneration de l'impot federal direct (IFD) 

Maitres, 

Par requete du 9 juin 2022, vous avez sollicite l'exoneration des imp6ts cantonaux et 
communaux sur le benefice et le capital ainsi que de l'impot federal direct sur le benefice au 
profit de l'institution citee en marge. 

Nous avons pris connaissance des statuts et des pieces produits par cette institution, dont le 
but est de "contribuer au developpement de la physique dans le monde, d'encourager la 
cooperation internationale dans le domaine de la physique et d'aider a ('application de la 
physique 6 la resolution de problemes interessant l'humanite (cf. statuts pour but complet".Ce 
but remplit les conditions legales d'utilite publique. 

En consequence, nous vous informons qu'en application des articles 9, alinea 1, lettre f de la 
loi sur ('imposition des personnes morales (LIPM) et 56, lettre g de la loi sur l'impot federal direct 
(LIFD), ('association International Union of Pure and Applied Physics ("IUPAP") est 
exoneree, a partir de 2021 et pour une duree de 5 ans, des imp6ts sur le benefice et le capital 
susmentionnes, sous reserve que : 

l'institution n'exerce pas de maniere preponderante une activite commerciale; 

les fonds recueillis soient effectivement utilises conformement a son but social. 

Cette exoneration s'etend a l'impot immobilier complementaire sur les immeubles directement 
affectes au but social, aux droits de succession sur les institutions d'heritiers, legs et autres 
liberalites a cause de mort, ainsi qu'aux droits d'enregistrement sur les donations. 

Elle ne s'etend en revanche pas aux impots cantonaux et communaux calcules sur les benefices 
resultant d'alienations de biens et d'actifs immobiliers, ni aux droits d'enregistrement afferents 
aux actes et operations immobiliers a titre onereux. 

Nous nous reservons expressement la faculte de revoir en tout temps ('exoneration accordee 
notamment des que les conditions qui l'ont motivee ne sont plus realisees. A cet egard, toute 
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modification substantielle portant sur le but statutaire ou les activites effectives de l'institution 
doit etre portee sans delai a notreconnaissance. 

Enfin, l'institution etant soumise a la LIFD, a Ia LIPM, a la Ioi generale sur les contributions 
publiques, a la foi sur la procedure fiscale, a Ia Ioi sur les droits de succession et a is Ioi sur les 
droits .d'enregistrement, elle dolt remplir, conformement au droit, ses obligations de procedure. 
Elle reste ainsi notamment soumise a ('obligation de deposer aupres de notre administration sa 
declaration fiscale annuelle dument remplie et accompagnee de ses annexes dont ses Otats 
financiers. 

Une reclamation contre la presente decision d'exoneration des impots cantonaux et 
communaux sur le benefice et le capital ainsi que de l'impOt federal direct sur le benefice peut 
etre deposee, dans les trente jours a compter de sa notification, aupres de ('administration 
fiscale cantonale, direction des affaires fiscales, case postale 3937, 1211 Geneve 3. 

En vous souhaitant bonne reception de la presente, nous vous prions de croire, Maitres, 
('expression de notre consideration distinguee. 

  
Ilona Schmid 
Conseillere fiscale 

Christian Lechaire 
Conseiller fiscal 
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